
CINQUANTE-cinq enfants -préalablement recensés ausein des familles et des or-phelinats de Libreville -considérés comme apa-trides, puisque ne dispo-sant d'aucun papier d'étatcivil, ont, récemment, reçudes Carnets de présomp-tion d'identité (CPI) del'Organisation non gouver-nementale (Ong) "Action
contre les avortements et
pour la défense des droits
de l'enfant au Gabon" (Aca-deg). Dans les locaux decette Ong, sis à Nombakélédans le 3e arrondissementC'est le président de l'Aca-deg, Edouard Henri EkogaNdong, qui a, en compa-gnie d'autres membres,remis le précieux sésame àces enfants. Le documentdevant permettre à chacund'eux, d'être en phase avec

la réglementation natio-nale en matière d'identité,et de passer sereinementles examens scolaires defin d'année, en attendant larégularisation de leur si-tuation d'état civil devantles instances habilitées.Cette louable initiatived'Acadeg a été rendue pos-sible grâce à la collabora-tion du ministère de laJustice et des Droits hu-mains, à qui l'Ong a renduhommage pour avoir aidéces enfants sans existencelégale à devenir des ci-toyens à part entière. Certaines Ong impliquéesdans la défense des droitsde l'Enfant font, en effet,état de l'existence dansnotre pays de plusieursmilliers d'enfants sans pa-piers. Des petits Gabonaisdont la scolarité est hypo-théquée dans un pays où letaux de scolarité resteparmi les plus élevés enAfrique francophone. Une source gouvernemen-tale, quant à elle, signale

que près de quatre-vingtmille enfants sont sansacte de naissance. « Et sur
ce nombre effrayant d'en-

fants apatrides, le carnet de
présomption d'identité a
permis de scolariser plus de
13 mille jeunes sur toute

l'étendue du territoire na-
tional, depuis sa mise en
place en 2014. Notre dé-
fense des droits des enfants

continue et on s'en félicite
des premiers résultats », aconclu, un brin satisfait, leprésident de l'Acadeg
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Existence légale à 55 enfants apatrides  
Droits de l'enfant/Carnets de présomption d'identité (CPI)
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LE carnet de présomptiond'identité est une pièce dé-livrée par un officier d’Étatcivil. Il tient lieu d'acte denaissance d'un enfant sco-larisé, pour justifier de sonidentité. Il a une validitéd'un an. Le document a faitl'objet, en 2014, d'un ate-lier de validation par lesministères des droits del'Homme et de l’Égalité deschances.C'est dans ce cadre que, de-puis près de quatre ans,l'Organisation non gouver-nementale Acade (Actioncontre les avortement etpour la défense des droitsde l'Enfant), membre duRéseau de protection desdroits de l'enfant gabonais(REPEG), mène des actionsallant dans le sens de régu-lariser la situation d'étatcivil des enfants gabonaisqui, pour une raison ou uneautre, n'ont pas d'acte denaissance.

Les membres de l'Ong s'ap-puient sur la publication del'exploit n°001/2003 quise réfère aux dispositionssupranationales de la Dé-claration universelle desdroits de l'Homme des Na-tions unies de 1948, de laConvention relative auxdroits de l'enfant des Na-tions unies de 1989, de laCharte africaine des droitsde l'Homme et des peuplesde 1981 de l'Union afri-caine (UA), de la Charte desdroits et du bien-être del'enfant africain de l'UA,pour aider les enfants dé-pourvus de papiers d'accé-der à la pleine citoyenneté. Ils s'appuient égalementsur les dispositions y rela-tives de la Constitution ga-bonaise, du Code gabonaisde nationalité et du Codecivil gabonais. Pour le président del'Acade, Edouard HenriEkoga Ndong, qui est éga-lement un homme de loi, cecarnet de présomptiond'identité gabonaise per-met aux enfants d'avoirune existence légale, un deleurs droits fondamentaux.

Qu'est-ce qu'un carnet de
présomption d'identité ?

Petit angle
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Un exemplaire de carnet de présomption d'identité
remis aux enfants apatrides.
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Le président de l'Ong Acade, Edouard Henri Ekoga,
remettant son carnet à l'un des enfants.
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Une vue des enfants ayant accédé à une existence
légale.
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